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CORRECTIF :  l’obligation  du  port  du  masque  en  Creuse  reconduite  à  l’identique  pour  le
moment

Les aménagements annoncés par la Préfète de la Creuse s’agissant de l’obligation du port du
masque sur l’espace public en Creuse sont différés dans l’attente d’une harmonisation nationale. 

L’arrêté fixant les conditions de port du masque est par conséquent reconduit à compter du 20
mai 2021 sans changement pour le moment.
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